
Des situations particulières

Migration

46. la migration forcée des familles est une chose différente, quand elle résulte de situations 
de guerre, de persécution, de pauvreté, d’injustice, marquée par les aléas d’un voyage qui met 
souvent en danger la vie, traumatise les personnes et déstabilise les familles. 
L’accompagnement des migrants exige une pastorale spécifique pour les familles en 
migration, mais aussi pour les membres du foyer familial qui sont demeurés sur leurs lieux 
d’origine… Les migrations apparaissent particulièrement dramatiques et dévastatrices pour 
les familles et pour les individus quand elles ont lieu en dehors de la légalité et qu’elles sont 
soutenues par des circuits internationaux de traite des êtres humains. On peut en dire autant en 
ce qui concerne les femmes ou les enfants non accompagnés, contraints à des séjours 
prolongés dans des lieux de passage, dans des camps de réfugiés, où il est impossible 
d’entreprendre un parcours d’intégration. La pauvreté extrême, et d’autres situations de 
désagrégation, conduisent même parfois les familles à vendre leurs propres enfants à des 
réseaux de prostitution ou de trafic d’organes ».[31] « Les persécutions des chrétiens, comme 
celles de minorités ethniques et religieuses dans diverses parties du monde, spécialement au 
Moyen-Orient, constituent une grande épreuve, non seulement pour l’Église, mais aussi pour 
la communauté internationale tout entière. Tout effort doit être soutenu pour faire en sorte que 
les familles et les communautés chrétiennes puissent rester sur leurs terres d’origine ».[32]

L’handicap

47. les familles des personnes frappées par un handicap qui surgit dans la vie, qui engendre un 
défi, profond et inattendu, et bouleverse les équilibres, les désirs et les attentes… Je veux 
souligner que l’attention accordée, tant aux migrants qu’aux personnes diversement aptes, est 
un signe de l’Esprit. Car, les deux situations sont paradigmatiques : elles mettent spécialement 
en évidence la manière dont on vit aujourd’hui la logique de l’accueil miséricordieux et de 
l’intégration des personnes fragiles.

82. Animée d’une particulière gratitude, l’Église « soutient les familles qui accueillent, 
éduquent et entourent de leur affection les enfants en situation de handicap ».[92]

L’âge, la mort

48. « La plupart des familles respectent les personnes âgées, elles les entourent d’affection et 
les considèrent comme une bénédiction. Ce que font les associations et les mouvements 
familiaux qui œuvrent en faveur des personnes âgées est particulièrement appréciable, aussi 
bien du point de vue spirituel que social [...]…L’euthanasie et le suicide assisté constituent de 
graves menaces pour les familles dans le monde entier. Leur pratique est devenue légale dans 
de nombreux États. L’Église, tout en s’opposant fermement à ces pratiques, ressent le devoir 
d’aider les familles qui prennent soin de leurs membres âgés et malades ».[35]

191. Par conséquent, « comme je voudrais une Église qui défie la culture du rebut par la joie 
débordante d’une nouvelle étreinte entre les jeunes et les personnes âgées ! ». [213]
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253. Parfois la vie familiale est affectée par la mort d’un être cher. Nous ne pouvons pas nous 
lasser d’offrir la lumière de la foi afin d’accompagner les familles qui souffrent en ces 
moments.[280] Abandonner une famille lorsqu’un décès l’afflige serait un manque de 
miséricorde, perdre une opportunité pastorale, et cette attitude peut nous fermer les portes 
pour quelque autre initiative d’évangélisation.

254. « Le veuvage est une expérience particulièrement difficile [...]. Au moment où ils 
doivent en faire l’expérience, certains parviennent à reverser leurs énergies, avec plus de 
dévouement encore, sur leurs enfants et petits-enfants, trouvant dans cette expression d’amour 
une nouvelle mission éducative […]. Ceux qui ne peuvent pas compter sur la présence de 
membres de la famille, auxquels se consacrer et dont ils peuvent recevoir affection et 
proximité, doivent être soutenus par la communauté chrétienne avec une attention et une 
disponibilité particulières, surtout s’ils se trouvent dans des conditions d’indigence ». [282]

La misère.

49. Je veux souligner la situation des familles submergées par la misère, touchées de 
multiples manières, où les contraintes de la vie sont vécues de manière déchirante… Dans les 
situations difficiles que vivent les personnes qui sont le plus dans le besoin, l’Église doit 
surtout avoir à cœur de les comprendre, de les consoler, de les intégrer, en évitant de leur 
imposer une série de normes.

L’éducation

84. Les Pères ont voulu aussi insister sur le fait que l’« un des défis fondamentaux auquel 
doivent faire face les familles d’aujourd’hui est à coup sûr celui de l’éducation, rendue plus 
exigeante et complexe en raison de la situation culturelle actuelle et de la grande influence des 
médias ».[94] « L’Église joue un rôle précieux de soutien aux familles, en partant de 
l’initiation chrétienne, à travers des communautés accueillantes ».[95]

272. vu que les résistances des jeunes sont fortement liées à de mauvaises expériences
(d’expériences d’abandon, de déception, de carence affective, ou à cause d’une mauvaise 
image des parents), il est nécessaire de les aider à faire un cheminement de guérison de ce 
monde intérieur blessé, en sorte qu’ils puissent arriver à comprendre et à se réconcilier avec 
les êtres humains et avec la société.

246. les communautés chrétiennes ne doivent pas laisser seuls, dans leur nouvelle union, les 
parents divorcés. Au contraire, elles doivent les inclure et les accompagner dans leur 
responsabilité éducative.

Les blessures

291. « l’Église doit accompagner d’une manière attentionnée ses fils les plus fragiles, marqués 
par un amour blessé et égaré, en leur redonnant confiance et espérance, comme la lumière du 
phare d’un port ou d’un flambeau placé au milieu des gens pour éclairer ceux qui ont perdu 
leur chemin ou qui se trouvent au beau milieu de la tempête ».[313] N’oublions pas que 
souvent la mission de l’Église ressemble à celle d’un hôpital de campagne.
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